
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 11 mai 2011, 143e année, no 19 1749

Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 468-2011, 4 mai 2011

Loi sur Héma-Québec et sur le Comité
d’hémovigilance
(L.R.Q., c. H-1.1)

Héma-Québec
— Conditions relatives à l’indemnisation des
victimes d’un produit distribué

CONCERNANT le Règlement sur les conditions relatives
à l’indemnisation des victimes d’un produit distribué
par Héma-Québec

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 54.11 de la Loi
sur Héma-Québec et sur le Comité d’hémovigilance
(L.R.Q., c. H-1.1), introduit par l’article 4 du chapitre
45 des lois de 2009, le gouvernement doit, par règlement,
déterminer les conditions auxquelles doit se soumettre
la personne qui réclame une indemnité, ainsi que prévoir
les effets indésirables qui ne constituent pas un préjudice
corporel;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de la
Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet de
Règlement sur les conditions relatives à l’indemnisation
des victimes d’un produit distribué par Héma-Québec a
été publié à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec
du 17 novembre 2010 avec avis qu’il pourrait être soumis
au gouvernement pour édiction à l’expiration d’un délai
de 45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QUE ce délai est expiré et qu’aucun com-
mentaire n’a été formulé à la suite de cette publication;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 17 de cette loi, un
règlement entre en vigueur le quinzième jour qui suit la
date de sa publication à la Gazette officielle du Québec
ou à une date ultérieure qu’indique le règlement ou la loi
en vertu de laquelle le règlement est édicté ou approuvé;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans
modification;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE le Règlement sur les conditions relatives à
l’indemnisation des victimes d’un produit distribué par
Héma-Québec, annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement sur les conditions relatives
à l’indemnisation des victimes d’un
produit distribué par Héma-Québec

Loi sur Héma-Québec et sur le Comité d’hémovigilance
(L.R.Q., c. H-1.1, a. 54.11; 2009, c. 45, a. 4)

1. Aux fins de l’application de l’article 54.1 de la
Loi, sont des effets indésirables ne constituant pas un
préjudice corporel les réactions immunologiques ou
hémodynamiques suivantes, associées aux constituants
normaux des produits sanguins en fonction des normes
en vigueur au moment de l’administration d’un produit
distribué par Héma-Québec :

— la réaction hémolytique;

— la réaction allergique;

— la réaction anaphylactique;

— la réaction fébrile non-hémolytique;

— la surcharge circulatoire;

— la maladie du greffon contre l’hôte secondaire à la
transfusion ou à la greffe;

— l’atteinte pulmonaire aiguë liée à la transfusion
aussi connue sous le nom de « Transfusion-Related Acute
Lung Injury (TRALI) »;

— les réactions hypertensives ou hypotensives post-
transfusionnelles;

— la thrombocytopénie ou la neutropénie alloimmune
post-transfusionnelle;

— l’érythrodermie;

— l’hémochromatose;
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— la dyspnée aiguë transfusionnelle transitoire;

— les céphalées;

— la méningite aseptique;

— le choc vagal;

— le purpura post-transfusionnel;

— le développement d’anticorps irréguliers;

— les événements thrombotiques et vasculaires post-
transfusionnels;

— les complications associées à une transfusion
massive, incluant l’acidose métabolique, l’hypocalcémie,
l’hypomagnésémie et l’hyperkaliémie.

2. Toute personne qui réclame une indemnité dans le
cadre du régime d’indemnisation des victimes d’un produit
distribué par Héma-Québec doit faire une demande au
ministre de la Santé et des Services sociaux au moyen
d’une déclaration écrite qui indique :

1° les nom, date de naissance et adresse de la victime
ayant subi le préjudice corporel, de même que son
numéro d’assurance maladie;

2° ses nom, adresse et qualité, si elle agit comme
représentante de la victime ou à titre de personne ayant
droit à une indemnité de décès;

3° le nom ou la nature du produit distribué par Héma-
Québec qui donne lieu à la demande, le lieu et la date où
l’acte médical a été effectué ainsi que le nom de la
personne qui l’a effectuée, s’il est connu du demandeur;

4° la date où les symptômes reliés au préjudice cor-
porel subi par la victime se sont manifestés pour la
première fois;

5° la date du décès de la victime dans le cas d’une
demande d’indemnité de décès.

3. Le demandeur doit signer sa déclaration et l’accom-
pagner d’un certificat médical faisant état du préjudice
corporel subi par la victime et évaluant le lien de causa-
lité entre le préjudice corporel et le produit distribué par
Héma-Québec qu’elle a reçu.

S’il agit comme représentant de la victime, le deman-
deur doit de plus joindre à sa déclaration une preuve de
son droit d’agir à ce titre.

Dans le cas d’une demande d’indemnité de décès, il
doit également joindre à sa déclaration le certificat de
décès et une preuve de son titre de personne ayant droit à
une indemnité de décès.

4. Sur demande du ministre ou de l’organisme public
à qui le ministre a confié la gestion du présent régime
d’indemnisation en vertu de l’article 54.10 de la Loi,
selon le cas, le demandeur doit, en outre, fournir les
renseignements requis pour l’application, aux fins du
calcul de l’indemnité, de la Loi sur l’assurance automobile
(L.R.Q., c. A-25) et de ses règlements.

À défaut de fournir ces renseignements, le demandeur
doit donner au ministre ou à l’organisme public, selon le
cas, l’autorisation nécessaire à leur obtention auprès des
tiers concernés.

5. Sur demande du ministre ou de l’organisme public,
selon le cas, le demandeur doit fournir la preuve de tout
fait établissant le droit à une indemnité.

Le ministre ou l’organisme public peut accepter tout
mode de preuve qu’il juge utile pour les fins de la
justice.

Il peut également requérir la production de tout docu-
ment qu’il juge nécessaire.

6. Une demande d’indemnité est dûment introduite
auprès du ministre lorsqu’elle est déposée à l’un de ses
bureaux de Québec ou de Montréal, ou à la poste, à
l’adresse de l’un de ceux-ci, dans le délai prévu à l’arti-
cle 54.4 de la Loi.

7. Sur réception d’une demande d’indemnité, le minis-
tre expédie un accusé de réception au demandeur.

8. Une demande d’indemnité peut, en tout temps, être
retirée ou modifiée au moyen d’un avis écrit signé par le
demandeur.

9. Toute demande soumise en vertu du présent règle-
ment est examinée par un comité d’évaluation composé
de trois médecins membres du Collège des médecins du
Québec, sauf dans les cas prévus aux deuxième et troisième
alinéas de l’article 20.

Ce comité est formé d’un médecin nommé par le
ministre et d’un médecin nommé par le demandeur; il
est présidé par un troisième médecin nommé par les
deux premiers.

Si un membre du comité est absent ou empêché d’agir
avant que ce comité n’ait fait ses recommandations au
ministre, il est remplacé, dans les plus brefs délais possi-
bles, de la manière prévue au deuxième alinéa.
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10. Le ministre assume le coût des services rendus
par les membres du comité d’évaluation et par les per-
sonnes que ce dernier s’adjoint au besoin ainsi que le
coût des services rendus par tout médecin expert que ce
comité d’évaluation consulte, le cas échéant.

11. Le comité d’évaluation a pour fonctions :

1° d’étudier les dossiers qui lui sont soumis, et d’éva-
luer, dans chaque cas, le préjudice corporel subi;

2° d’évaluer s’il existe un lien de causalité probable
entre le préjudice corporel subi par la victime et le
produit distribué par Héma-Québec;

3° d’évaluer, avec le support de la Société de l’assu-
rance automobile du Québec, l’indemnité à être versée,
le cas échéant, suivant la Loi sur l’assurance automobile
et ses règlements;

4° de faire des recommandations au ministre sur les
sujets prévus aux paragraphes 1° à 3°.

12. Le comité d’évaluation ou l’un de ses membres
peut procéder à l’examen de la victime.

Cet examen doit être fait en tenant compte de l’histoire
clinique de la victime incluant :

1° le relevé des antécédents pertinents;

2° les troubles physiques et mentaux et leur évolution;

3° les difficultés et maladies intercurrentes;

4° l’histoire médicamenteuse.

Cet examen doit également comporter un examen
physique, portant en particulier sur le système touché
par l’acte médical ayant mené au préjudice corporel.

13. À partir des éléments recueillis lors de l’examen
de la victime et de tout autre élément pertinent, le comité
d’évaluation ou le membre du comité ayant procédé à
l’examen doit :

1° établir un diagnostic;

2° établir l’incapacité ainsi que le préjudice non pécu-
niaire subi par la victime, en fonction des dispositions de
la Loi sur l’assurance automobile en vertu desquelles
une indemnité lui serait versée.

Il doit mentionner également, s’il y a lieu, les considé-
rations spéciales pouvant affecter l’incapacité de la victime
ainsi que la nature et la durée du traitement préconisé,
le cas échéant.

14. Lorsque l’incapacité de la victime ne peut être
établie de façon définitive, elle doit néanmoins l’être de
façon provisoire. Dans ce cas, le comité d’évaluation
fixe la date où il se réunira de nouveau en vue de rendre
une recommandation finale quant à la demande.

Les articles 10 à 13 et 16 à 21 s’appliquent alors en les
adaptant.

Aucun remboursement n’est exigible du fait que
l’incapacité définitive de la victime est moindre que son
incapacité provisoire.

15. Les articles 11 à 13 ne s’appliquent pas à une
demande d’indemnité de décès.

16. Le comité d’évaluation peut demander à Héma-
Québec toute information nécessaire à l’exécution de son
mandat. Héma-Québec doit collaborer avec le comité à
cet effet.

17. Le comité d’évaluation doit, en outre, demander
l’opinion d’un médecin expert lorsque, de l’avis d’un
des membres du comité, cette opinion est requise pour
l’évaluation médicale de la victime ou pour établir la
probabilité du lien de causalité entre le préjudice corporel
subi et le produit distribué par Héma-Québec.

18. Le comité d’évaluation doit donner l’occasion à
la victime ou au demandeur de lui fournir tous les rensei-
gnements ou documents pertinents pour compléter son
dossier.

19. Les recommandations du comité d’évaluation
doivent être adoptées à la majorité des voix et être
motivées.

Tout membre dissident peut joindre aux recom-
mandations majoritaires ses propres recommandations
et motiver celles-ci.

Le comité d’évaluation transmet alors l’ensemble des
recommandations au ministre afin que ce dernier puisse
en prendre connaissance.

20. Le ministre rend sa décision par écrit, après examen
des recommandations du comité et, le cas échéant, du
membre dissident.

Toutefois, lorsqu’une demande, à sa face même, semble
prescrite ou irrecevable en raison d’un motif autre qu’un
motif d’ordre médical, le ministre peut rendre sa déci-
sion sans que la demande ait été examinée par un comité
d’évaluation.
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Il en est de même lorsque le ministre doit rendre une
nouvelle décision ou une décision additionnelle dans un
dossier et que celle-ci n’implique aucun motif d’ordre
médical.

21. Le ministre fait parvenir sa décision par la poste
au demandeur et en transmet copie aux membres du
comité.

La décision a effet à compter de la date de sa notifi-
cation.

22. Une indemnité impayée au moment du décès de
la victime est versée à sa succession.

23. Si le délai de prescription prévu à l’article 54.4
de la Loi expire un jour où les bureaux du ministre sont
fermés, le délai est prolongé au jour ouvrable suivant et
la demande d’indemnité peut être faite validement ce
jour-là.

24. Aucune procédure faite en vertu du présent règle-
ment ne doit être considérée nulle et rejetée pour vice de
forme ou irrégularité de procédure.

25. Advenant un arrêt du service postal, le ministre
peut accepter ou utiliser tout autre mode d’introduction
ou de signification.

26. Le présent règlement entre en vigueur le 31 mai
2011.

55590

Gouvernement du Québec

Décret 470-2011, 4 mai 2011

Loi sur l’assurance maladie
(L.R.Q., c. A-29)

Aides visuelles assurées
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur les aides visuelles assurées en vertu de la Loi sur
l’assurance maladie

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe h.1 du premier
alinéa de l’article 69 de la Loi sur l’assurance maladie
(L.R.Q., c. A-29), le gouvernement peut, après consulta-
tion de la Régie ou sur recommandation de celle-ci,

adopter des règlements pour déterminer les déficiences
visuelles, les services, ainsi que les ensembles et sous-
ensembles d’aides visuelles qui doivent être considérés
comme des services assurés aux fins du sixième alinéa
de l’article 3 de cette loi, fixer l’âge des personnes
assurées qui sont visées et en déterminer les catégories,
déterminer le coût que rembourse la Régie à un établisse-
ment reconnu par le ministre de la Santé et des Services
sociaux à l’égard d’une personne assurée qui a une
déficience visuelle, ainsi que les cas et les conditions
dans lesquels la Régie rembourse le coût des services
assurés et dans lesquels ils sont fournis, et prescrire les
cas et conditions dans lesquels ces aides visuelles peuvent
ou doivent être récupérées;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règle-
ment sur les aides visuelles assurées en vertu de la Loi
sur l’assurance maladie par le décret numéro 1403-96
du 13 novembre 1996;

QU’il y a lieu de modifier ce règlement;

ATTENDU QUE la Régie de l’assurance maladie du
Québec a été consultée relativement à ces modifications;

ATTENDU QUE conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un texte du
projet de Règlement modifiant le Règlement sur les
aides visuelles assurées en vertu de la Loi sur l’assu-
rance maladie a été publié à la partie 2 de la Gazette
officielle du Québec du 22 décembre 2010, avec avis
qu’il pourrait être édicté par le gouvernement à l’expira-
tion d’un délai de 45 jours à compter de la date de cette
publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter le Règlement modi-
fiant le Règlement sur les aides visuelles assurées en
vertu de la Loi sur l’assurance maladie;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation conjointe du ministre de la Santé et des Services
sociaux et de la ministre déléguée des Services sociaux :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur les
aides visuelles assurées en vertu de la Loi sur l’assu-
rance maladie, annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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